Couillet, le 12 juin 2006
N. réf : 170 -06/GN/SA
Madame Christiane Vienne
Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des chances.
Rue des Brigades d´Irlande, 4

5100 Jambes

Madame la Ministre,

Dans le cadre du groupe de travail quadripartite (votre Cabinet – l’AWIPH – les organisations syndicales – l’EWETA) portant sur des réflexions générales sur notre secteur, nous tenons à vous manifester notre mécontentement sur l’orientation prise par ces réunions.

En effet, après 5 rencontres ayant eu lieu cette année, l’EWETA a l’intime conviction que l’unique sujet sur lequel vos représentants ainsi que ceux de l’AWIPH souhaitent discuter, concerne la piste de transformation du quota « personne » en quota « heure » et rien d’autre.

Il s’agit, bien, d’une des pistes d’amélioration envisagée mais qu’il ne faut nullement isoler des autres pistes proposées dans nos revendications exprimées à travers le document « Réflexions sur le secteur ».


Nous tenons donc à mettre les choses au point dès à présent :
L’année passée à la même époque et après la présentation faite par l’AWIPH lors de notre Assemblée Générale du 10 juin 05,  sur les pistes de modifications de l’AGW du 7 novembre 2002 envisagées, les membres de l’EWETA étaient partagés voire même divisés sur l’opportunité de transformer le quota « personne » en quota « heure ».

Nous vous avions donc demandé de bien vouloir suspendre le débat afin que nous puissions à l’interne de la fédération échanger sur nos visions différentes.  Vos représentants de l’époque et ceux de l’AWIPH s’étaient alors félicités de cette perspective de faire ensemble un travail de fonds qui viserait à ce que l’ensemble des parties s’attachent à la réalisation d’objectifs sociaux, en ne se limitant plus à des petits toilettages ponctuels de réglementation.
Ce temps de réflexion a donc été mis à profit pour consulter l’ensemble du secteur sur la problématique de la subvention mais également sur la place de l’ETA dans le paysage économique et social wallon.
De cette réflexion est sorti un document dont la copie est  ci-annexée et qui lors de la reprise des travaux fut considéré comme un document d’un grand intérêt par l’ensemble des participants de ces rencontres que vous aviez bien voulu programmer.  
Il nous semblait donc clair que l’ordre du jour de ces rencontres porterait sur l’ensemble des points mis en débat par le secteur.   

Force est de constater qu’après 5 rencontres à aucun moment,  tant l’AWIPH que le cabinet, n’ont voulu sortir du débat « transformation quota » et ce malgré nos insistances.

Du côté de l’AWIPH, celle-ci a mis à profit ce temps pour faire des propositions tentant de transformer le quota « personne » en quota « heure » et en  se limitant à la transposition des heures prestées et subventionnées.  Alors que la proposition initiale de l’AWIPH tenait compte d’un nombre d’heures prestables.

Au fur et à mesure des réunions, on en revient à la situation de 2005, la seule observable, puisque l’on ne peut faire des transpositions budgétaires que sur base des heures subventionnées.  Ce qui repose le même problème que l’année passée, à savoir, que le quota risque de ne plus prendre en compte les travailleurs qui sont en chômage économique,  en accident de travail, en maladie, etc.…
Et mieux, un emploi temps plein ne pourra de toute façon pas se transformer en emploi mi-temps puisque le 2ème emploi n’existait pas sur la période de référence et donc ne pourra pas être subventionné.

Ces faits exposés, il faut donc arrêter de dire que c’est l’EWETA qui a demandé la transformation du quota en heure et il faut aussi arrêter de dire que c’est l’EWETA qui refuse le dialogue.  
Nous regrettons simplement que l’Administration et le Cabinet  refusent une vue transversale de la personne handicapée et se limitent à des contingences strictement budgétaires.

Dans ce cadre, le bureau et le CA de l’EWETA refusent de continuer à participer à des discussions dont le but est de faire différent mais avec les mêmes moyens sans même envisager des alternatives telles que proposées dans notre document en annexe et d’être ainsi entraîné dans une situation sur un point quota alors que la position souhaitée est d’aborder la problématique des quotas dans un contexte plus global.
Nous rejoindrons la table des négociations lorsque l’ordre du jour portera sur une réflexion sur le secteur et sera basée sur notre document.   


Nous profitons de ce courrier pour dire que cette insatisfaction par rapport à la négociation auprès de votre Cabinet va à l’encontre des négociations que le secteur a,  par exemple,  grâce à l’UFENM au CESRW et où là les partenaires sociaux en ce compris le patronat considèrent que l’ETA peut être un des pôles d’excellence de l’insertion des personnes handicapées dans le privé.

Cette amertume est encore plus grande lorsque l’on met en place, au niveau de Comité de gestion de l’AWIPH, un groupe de travail Emploi dont la remarque préliminaire est d’exclure l’ETA des réflexions puisqu‘il y a une réflexion limitée à la transformation des quotas pour le secteur avec votre Cabinet.   
Peut-être que la transversalité voulue par la région wallonne n’a pas la même signification selon l’endroit où elle se négocie. 


Dans l’espoir de pouvoir connaître rapidement votre point de vue sur nos propositions de fonds, nous vous prions de recevoir, Madame la Ministre, l’expression de nos sentiments les plus respectueux.
G. NISET

Président
Copie de la présente est envoyée aux partenaires participants à ce groupe de travail.


